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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

Partie à l'Accord adressant la notification: PAYS-BAS 

2. Organisme responsable: Ministère de l'agriculture, de la protection de la nature 
et des pêches. 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres; 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): 0407 

Intitulé: Projet de législation portant modification de l'Arrêté relatif à 
l'inspection et au marquage des oeufs de poules élevées au sol (Qualité des produits 
agricoles). 

Teneur: Oeufs de poules pondeuses élevées suivant les modes mentionnés dans les 
règlements (CEE) n° 1097/90 et 1274/91. L'Arrêté relatif à l'inspection et au 
marquage des oeufs de poules élevées au sol (Qualité des produits agricoles) visait 
seulement les oeufs de poules élevées au sol. L'amendement en question a pour but 
de mettre en application les règlements (CEE) 1907/90 et 1274/91 définissant les 
normes et le marquage applicables à quatre systèmes différents d'élevage des poules, 
à savoir l'élevage en libre parcours, l'élevage en plein air, l'élevage au sol et 
l'élevage au perchoir. Cet amendement introduit également des marques officielles 
applicables aux oeufs de poules élevées suivant l'un des trois autres modes, au sens 
des règlements susmentionnés de la CEE. 

Objectif et justification: Cet amendement permettra la mise en application des 
règlements de la CEE mentionnés aux points 6 et 8. Simultanément, les intérêts 
commerciaux concernés ont besoin, pour promouvoir les ventes, d'une marque offi
cielle applicable aux oeufs de poules élevées suivant des modes semi-intensifs ou au 
perchoir qui ont récemment été mis sur le marché. 

Documents pertinents: Décret relatif aux oeufs de poules élevées au sol (Qualité 
des produits agricoles) (Stb 1978, 636, tel qu'amendé en dernier lieu par le Décret 
du 25 mars 1989, Stb 148). 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: fin 1992 

10. Date limite pour la présentation des observations: 26 août 1992 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 

92-0829 


